
M1 doit des affaires/CRFPA?

Par Alissa, le 01/10/2008 à 15:07

Bonjour à tous ! 

Je me présente – actuellement je commence M1 droit des affaires à Dijon. Je me pose 
actuellement la question de m’inscrire ou pas cette année à l’IEJ pour passer l’examen en 
septembre 2009. Légalement, c’est possible de passer cet examen après le M1, mais est-ce 
que c’est faisable ? 

Pour le M2, j’aimerai faire un DJCE, or dans un site il était vivement recommandé de passer 
les examens d’entrée au CRFPA avant d’intégrer le DJCE. Et même - est-ce que c’est 
possible de faire un troisième cycle assez lourd et de faire des stages, suivre des séminaires 
? 

Merci d’avance !

Par jeeecy, le 01/10/2008 à 18:47

pour l'avoir fait c'est tout a fait réalisable

le meilleur moment pour passer l'examen du CRFPA est à mon sens juste après la maîtrise

rentrer au DJCE en même temps est tout a fait possible, il faut juste combiner les horaires et 
c'est tout, mais c'est largement faisable
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